
 

 

 

 

 

CONVENTION NATIONALE ENVIRONNEMENT SANTÉ 

 
 

es coûts humains et sociaux de la dégradation de l’environnement sur la santé sont 
considérables. L’augmentation des maladies chroniques non transmissibles, largement 

liée aux facteurs environnementaux et aux modes de vie, est reconnue aujourd’hui comme 
un défi majeur pour les systèmes de santé et les économies mondiales par l’OMS elle-même. 
Elle est déjà l’une des grandes crises écologiques actuelles. 

 
Il y a urgence à agir sur l’environnement pour réduire les inégalités territoriales et sociales, 
les difficultés d’accès aux soins. Il y a nécessité à développer et à coordonner une véritable 
politique nationale spécifique de santé et de prévention et de relancer le troisième plan 
national santé environnement gouvernemental (PNSE 2014-2018), à la hauteur des enjeux 
réels sur la multi-exposition aux effets « cocktail » dans des environnements professionnels 
ou domestiques parfois dégradés ou dangereux pour la santé : perturbateurs endocriniens, 
pesticides, pollution par les transports, substances chimiques, déchets, ondes 
électromagnétiques… 
 

 

* * * 
 

Inscription obligatoire : convention-nat-environnement-sante@eelv.fr 
Contact : Anne d’Ambra, Jérémy Magne 
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